Appel à Manifestation d’Intérêt – Phase 2
Pratiques et expériences de la gouvernance de l’eau comme commun socialement juste et élargie au non-humain
PC7 – Gouvernance de l’eau comme commun
Programme exploratoire PEPR OneWater – Eau bien commun
Contexte
OneWater – Eau Bien Commun est un programme national de recherche sur l’eau douce continentale, en France métropolitaine et dans les territoires ultra-marins, copiloté par le CNRS, le BRGM et INRAE, avec 10 partenaires académiques. Face aux pressions climatiques et anthropiques accrues sur l’environnement, ce programme vise à développer des recherches permettant de changer de paradigme et de réhabiliter l’eau comme commun. Financé à hauteur de 53 millions d’euros sur 10 ans par le Plan France 2030, OneWater – Eau Bien Commun cherche à accélérer les transitions et à mesurer les impacts des changements globaux sur les socio-écosystèmes, à travers six grands défis. En renforçant le dialogue science-société, OneWater fédère une « communauté eau » multi-acteurs, mobilisant chercheurs, décideurs, gestionnaires, associations et citoyens.
Le Projet Ciblé 7 (PC7) du PEPR OneWater vise à repenser la gouvernance de l’eau en la concevant comme un commun, au-delà de sa simple gestion en tant que ressource, et en élargissant ce commun au vivant non-humain. La première phase du PC7 (2022–2025) a permis de fédérer une communauté épistémique autour de ce projet, en France, et de poser les bases d’un cadre théorique et interdisciplinaire autour des communs du vivant, de la représentation des non-humains et des enjeux et outils de justice écologique et sociale de l’eau.
La phase 2 (2026–2030) doit désormais analyser, expérimenter et évaluer dans des territoires pilotes, des dispositifs de gouvernance de l’eau adaptive et inclusive[footnoteRef:1] associant humains et non-humains, en intégrant une diversité de savoirs académiques, autochtones et pratiques, construits à différentes échelles territoriales. Elle doit aussi mettre en place les conditions de leur mobilisation au-delà de leur territoire de conception et de mise au point. Une troisième phase en fin de PEPR viendra consolider l’ensemble des résultats produits pour les valoriser, et notamment travailler leur transférabilité et leur transformation vers des situations opérationnelles. [1:  Par gouvernance adaptive et inclusive, nous voulons insister sur deux aspects de la gouvernance de l’eau comme commun : « adaptative » car elle permet la prise en compte des apprentissages dans un environnement changeant, et « inclusive » car elle prend en compte les points de vue, besoins et valeurs des différentes parties prenantes potentielles, localisées sur un territoire traversé par des mêmes flux d’eau, que ceux-ci soient identifiés à partir de limites de bassin versant, de bassin d’alimentation de nappes, ou encore d’infrastructures de transfert d’eau ou de production d’énergie. ] 

Objectifs de la phase 2 
· Développer et tester des protocoles territorialisés de gouvernance de l’eau comme commun :
· Conjuguant démocratie représentative et participative, justice sociale, équité environnementale et viabilité économique ;
· Incluant explicitement les non-humains dans les dispositifs décisionnels.
· Équiper les acteurs via des outils, dispositifs et méthodes innovants pour structurer ou faciliter des démarches de gestion de l’eau comme commun incluant les non-humains.
· Mettre en place des indicateurs, outils de suivi et protocoles de gestion adaptative et inclusive permettant de concilier résilience socio-écologique avec une économie juste et durable.
Enjeux scientifiques et opérationnels
Les enjeux scientifiques et opérationnels du PC7 découlent de la nécessité de repenser les modes de gouvernance de l’eau dans un contexte de changement global en s’appuyant sur les sciences de la durabilité, incluant parmi d’autres le droit, l’écologie, l’aménagement et la géographie, l’économie et la sociologie. Il s’agit de développer et de tester de nouvelles formes de gouvernance adaptative et inclusive, dans lesquelles l’eau est conçue comme un commun, en intégrant les vivants humains et non-humains. Les enjeux identifiés pour la phase 2 sur la base des ateliers communs se déclinent ainsi :
· Enrichir le cadre analytique interdisciplinaire élaboré en phase 1 pour fédérer une communauté épistémique de l’eau comme commun, en associant chercheurs, gestionnaires, société civile et acteurs de terrain.
· Mettre à l’épreuve des principes et outils de gouvernance adaptative, en dépassant les contraintes structurelles actuelles et en identifiant de nouveaux leviers d’action pour la gouvernance des socio-hydrosystèmes.
· Développer et tester des dispositifs et protocoles innovants pour inclure équitablement humains et non-humains dans la gouvernance.
· Concevoir des trajectoires d’adaptation robustes et transférables, permettant l’évolution viable des socio-hydrosystèmes et l’élaboration de politiques publiques conçues sur des principes de justice sociale et écologique.
· Evaluer la pertinence du transfert de protocoles expérimentés dans des situations test vers d’autres situations.
· Expérimenter et comparer des modèles de gouvernance dans des territoires contrastés (France métropolitaine et Outre-mer), en mettant en lumière les facteurs de blocage, les conflits et les rapports de pouvoir, mais aussi les conditions de solidarité écologique et d’équité entre acteurs et territoires.
· Contribuer à repenser les modèles de société fondés sur un développement économique dépendant de l’extractivisme des ressources, dont l’eau, pour définir des trajectoires vers des modèles solidaires et écologiques, intégrant les limites planétaires.
Modalités de l’Appel à Manifestation d’Intérêt
Cet AMI s’adresse à des équipes interdisciplinaires incluant des institutions académiques et des gestionnaires (EPCI, EPAGE…) autour d’au moins un site d’étude[footnoteRef:2] souhaitant contribuer à l’expérimentation, à l’équipement et/ou à l’évaluation d’un processus de gouvernance de l’eau comme bien commun.  [2:  Priorité sera donnée aux territoires où sont déployés des dispositifs d’observation pré-identifiés par le programme (cf site onewater.fr )] 

Il vise à collecter des intentions de mise en place d’expérimentations et/ou d’évaluation d’expérimentations existantes sur la phase 2, permettant de faire avancer les questions listées à la section précédente. Ces intentions ont vocation à être travaillées en collectif (les porteurs d’intention sélectionnés et le copil du PC7) pour couvrir les questions du PC7 et bénéficier au mieux de l’éventail de compétences de la communauté scientifique concernée par le projet. De tels travaux devront s’appuyer sur un partenariat robuste avec les acteurs des territoires en charge de la gouvernance de l’eau. En conséquence la mise en œuvre de l’AMI se fera en 3 temps :
1. Collecte des propositions d’intention et consolidation dans des propositions interdisciplinaires ciblées sur un ou plusieurs territoire(s) (fin 2025/mi 2026).
2. Amorçage et mise à l’épreuve de la compatibilité des attentes et des contraintes des équipes de recherche et des acteurs des territoires dans la mise en place fine de l’expérimentation (mi-2026-mi-2027). 
Le temps d’amorçage correspondra à un financement spécifique court, dédié à des dépenses de fonctionnement de travaux sur le terrain (missions, organisation d’ateliers, observations initiales) et de stages. Les montants dédiés à cette phase seront de 15000€ maximum par action soutenue. Toutes les propositions retenues devront être co-encadrées ou co-dirigées par des membres appartenant à deux unités de recherche distinctes. Elles devront également préciser un territoire d’observation ou d’expérimentation, et indiquer si celui-ci s’inscrit dans une infrastructure de recherche ciblée par le PEPR. Les territoires s’inscrivant dans ces infrastructures seront privilégiés sous réserve que l’ensemble des questions émergeant de la phase 1 du projet puissent être couvertes.

3. Développement de l’expérimentation et de son suivi-évaluation (mi 2027- 2031)
Le troisième temps correspond à des financements de plus grande ampleur pouvant inclure : (1) des co-financements de thèse ou de post doctorat avec prise en compte des coûts d’environnement, (2) des frais de recherche de doctorants ou post-docs, financés par ailleurs, contribuant aux objectifs du PC7, (3) des frais liés au suivi-évaluation des expérimentations mises en œuvre. Ce troisième temps ne sera pas automatique et dépendra des résultats de l’amorçage. Il sera donc lié à la confirmation explicite de l’ensemble des partenaires de l’expérimentation de leur souhait de poursuivre celle-ci, avec d’éventuelles adaptations, ainsi que des contraintes financières. Les projets co-financés seront à privilégier. Les cofinancements pourront provenir en priorité de partenaires non académiques (collectivités, agences de l’eau, associations, gestionnaires, entreprises) impliqués dans la gouvernance de l’eau et participant activement aux choix scientifiques et méthodologiques, aux instances de pilotage ainsi qu’aux activités de médiation prévues. Les co-directions de thèse sont également encouragées, avec des possibilités de financements apportées par les institutions du consortium porteur de la proposition.


Calendrier
· 17 novembre 2025 : publication de l’AMI
· 30 janvier 2026 : date limite de dépôt des propositions
· 28 février 2026 : retour aux déposants et intégration des propositions retenues dans la préparation de la phase 2
· Automne 2026 : démarrage de la phase 2 du PC7
Contenu attendu des propositions
Les propositions (5 pages maximum, incluant tableaux, illustrations et références) pourront encore évoluer lors de la phase de co-construction au jusqu’à mi 2026 et notamment être associées à des propositions venues d’autres équipes. Si elles sont retenues, le comité de pilotage du PC7 pourra proposer des associations. 
Les propositions devront inclure :
· Enjeux spécifiques, objectifs, méthodologie et partenariats envisagés pour une expérimentation sur la période 2026-2030 (deux pages)
· Originalité de la proposition allant au-delà de l’état de l’art 
· Connexions concrètes avec autres PC et défis de OneWater
· Acteurs impliqués (académiques ; territoriaux ; associatifs ; économiques ; citoyens, etc.) en précisant Nom/Fonction, Établissement, Rôle dans le projet, % d’implication et décrivant les capacités du consortium pour réaliser le projet
· Territoire concerné 
· Description du travail réalisé lors du temps d’amorçage de mi-2026-mi 2027 (2 pages) 
· [bookmark: _GoBack]Actions envisagées
· Partenariats impliqués
· Contexte initial de gouvernance de l’eau
· Budget précis pour le temps d’amorçage (max 15 000€). 
· Livrables et éléments de dissémination
Il est attendu des équipes retenues qu’elles contribuent à l’animation des ateliers de mutualisation des résultats et au travail de valorisation du PC7.
Résultats attendus
Les résultats attendus des projets associés au PC7 devront ensemble contribuer à produire des avancées concrètes pour la gouvernance de l’eau comme commun pour répondre aux objectifs du programme OneWater – Eau Bien Commun :
· Tester des modèles de gouvernance adaptatif et inclusif intégrant humains et non-humains.
· Développer des outils et indicateurs pour représenter les besoins écologiques et sociaux dans la décision.
· Expérimenter des démarches participatives transparentes et équitables.
· Capitaliser des retours d'expérience sur divers territoires pilotes.
· Produire des ressources diffusables pour élargir l’impact des innovations.
· Tester la pertinence des protocoles et outils expérimentés et évalués sur des territoires nouveaux
· Structurer une communauté interdisciplinaire autour de l’eau comme bien commun.
Ces résultats serviront à alimenter la réflexion et l’action publique en matière de gouvernance de l’eau, et contribuer à inscrire durablement l’approche de l’eau comme commun dans les politiques environnementales et territoriales.
La sélection sera effectuée par le comité de pilotage du PC7, en interaction étroite avec le PC3 pour identifier des territoires d’étude communs. Elle prendra en compte la qualité des propositions, leur contribution aux objectifs du PC7 mentionnés ci-dessus, leur caractère interdisciplinaire ainsi que l’implication des acteurs partenaires. L’arbitrage final veillera à ce que l’ensemble des objectifs du PC soient suffisamment couverts par les projets retenus. 
NB. Les équipes souhaitant rejoindre le Comité de pilotage du PC7 pour cette deuxième phase (à partir du 1er octobre 2026) peuvent se manifester indépendamment de ces propositions.
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